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Blois, mardi 4 décembre 2007 

Communiqué de presse 
 

 

Aménagement cyclable à l’extrémité du pont Charles de Gaulle 
  
 
Le conseil général de Loir-et-Cher entreprend des travaux pour sécuriser la piste cyclable, 

située en rive gauche de la Loire, à l’extrémité du pont Charles-de-Gaulle, à Vineuil. 

L’objectif de ces travaux est de faciliter les déplacements à vélo entre Vineuil et Blois par 

l’intermédiaire du pont Charles-de-Gaulle, en les rendant plus sûrs. C’est pourquoi une 

section de 50 mètres de piste cyclable bidirectionnelle va être construite à cet endroit.  

 

La piste cyclable sera large de 3 m. Pour la sécuriser, une glissière en béton sera construite 

au bord des voies de circulation jusqu’à la glissière métallique existante.  

 

Côté aval du pont Charles-de-Gaulle, en rive gauche de la Loire, le conseil général souhaite 

également sécuriser le déplacement des piétons. Une glissière en béton y sera installée. 

 

 Ces travaux démarrent dès le 11 décembre 2007 et dureront, selon les conditions 

climatiques, jusqu’à la fin du mois. 

 

 

 

 

 




